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Contenu de la formation
Domaine professionnel :
 › Formation sur les logiciels métiers de dimensionnement d’éclairage, 

de notes de calculs, de schémas électrique, de plan électrique au 
travers d’étude de cas

 › Analyse des besoins, études des dossiers techniques, réalisation de 
bilans de puissance, de quantitatifs et de métrés

 › Etudes de cas en courant faible, courant fort, incendie et automa-
tisme des bâtiments

 › Intégration des éléments électrique pré-déterminés dans une ma-
quette numérique BIM

 › Restitution de dossier et d’étude de cas

Pré-requis

 › Être médicalement apte à l’exercice du métier
 › Être titulaire d’un diplôme de niveau 3, BP Electricien

Activités Visées 
Pour ce faire, il élabore et met à jour les documents d’études puis procède à la mise en forme de dossiers composés de synoptiques, plans d’implantation 
et de distribution, schémas électriques, notes de calcul de dimensionnement, nomenclatures de matériels, métrés et spécifications techniques…

Il diffuse les dossiers sur support numérique et papier aux organismes chargés de leur vérification et aux équipes de réalisation.

Lorsque le projet est traité en méthodologie BIM, il modélise les installations électriques dans la maquette numérique du bâtiment.

Le technicien est placé sous la direction du responsable du BE qui répartit sa charge de travail, et il reçoit généralement ses consignes d’un chargé d’af-
faires ou d’un projeteur qui contrôlera sa production.

Sa fonction l’amène à être en contact avec les différents services de son entreprise, les fournisseurs et fabricants de matériel, ainsi qu’avec le client ou 
ses représentants (maîtrise d’œuvre, bureaux de contrôle, coordinateurs, BIM manageur et coordinateur BIM…).

Il exerce cette activité en bureau d’études de conception ou d’exécution, dans une entreprise d’installation électrique ou dans un cabinet d’ingénierie. 
Il travaille dans les locaux de son agence, essentiellement sur un poste informatique de DAO/CAO. En fonction de la nature et de l’importance du projet 
traité, il opère seul ou en équipe, et peut se retrouver à gérer les dossiers de plusieurs affaires simultanément. Des déplacements sont demandés occa-
sionnellement pour effectuer des relevés sur site ou participer à des réunions de clarification technique.

Objectifs généraux de la formation

La formation vise la validation des blocs de compétences listés 
ci-dessous : 

BLOC 1 : RÉALISER EN DAO LES DOSSIERS D’INSTALLATION ÉLECTRIQUE 
DE BÂTIMENTSÉ

 › Constituer le dossier d’installation électrique d’un bâtiment et en as-
surer la diffusion

 › Etablir les documents quantitatifs et de métrés du matériel de l’instal-
lation électrique d’un bâtiment

BLOC 2 : RÉALISER EN CAO LES ÉTUDES D’INSTALLATION ÉLECTRIQUE DE 
BÂTIMENTS
 › Réaliser l’étude de l’installation électrique d’un immeuble collectif 

d’habitation
 › Réaliser l’étude de l’installation électrique courants forts d’un local ter-

tiaire
 › Réaliser l’étude de principe des systèmes incendie, des réseaux cou-

rants faibles et des automatismes d’un bâtiment

BLOC 3 : MODÉLISER EN BIM LES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES DANS LA 
MAQUETTE NUMÉRIQUE DE BÂTIMENTS
 › Intégrer les objets électriques dans la maquette numérique 3D d’un 

bâtiment
 › Générer les livrables d’étude d’une installation électrique dans une 

démarche BIM

Nos + formations

 › Préparation à l’habilitation électrique
 › Sauveteur Secoursite du Travail (SST) / Prévention des Risques Liés à 

l’Activité Physique (PRAP)
 › Formation échafaudage R408-R457 / Travail en hauteur
 › Formation intéractive personnalisée
 › Section à effectif réduit (16 apprentis maxi.)
 › Equipement et outillages des ateliers récents et novateurs
 › Aide au permis de conduire
 › Kit de 1er équipement pour les apprentis

Le technicien de bureau d’études en électricité produit les dossiers techniques d’étude du lot électricité dans des bâtiments à usages d’habitation, tertiaire 
ou industriel. Ces dossiers sont nécessaires à la définition et l’exécution des travaux d’installation, et transmis aux organismes de vérification et au maître 
d’ouvrage pour assurer l’exploitation et la maintenance du bâtiment.



Publics concernés

Formation accessible par la voie de l’apprentissage pour :
 › Jeunes âgés de 16 à 29 ans révolus (dès 15 ans si sortie de 3ème) au 

début de la formation.
 › Travailleurs handicapés
 › Sportifs de haut niveau, 
 › Personnes ayant un projet de création ou reprise d’entreprise néces-

sitant le diplôme ou le titre.

Formation accessible par la voie d’autres dispositifs :
(Contrat de professionnalisation, Compte Personnel de Formation, Pe-
riode de professionnalisation, ...)
 › Salariés
 › Demandeurs d’emploi,
 › Bénéficiaires de minima sociaux.

En fonction du dispositif utilisé, l’inscription définitive est condition-
née par la signature d’un contrat de professionnalisation et/ou d’une 
convention signée par toutes les parties prenantes

Modalités d’évaluation 

Evaluation formative tout au long de la formation : questionnaires, 
études de cas, réalisations pratiques 
Evaluation certificative conforme aux modalités de l’organisme certifi-
cateur.

Accessibilité aux personnes handicapées

Nos sites sont adaptés aux personnes à mobilité réduite. Vous pouvez 
faire appel à nos référents handicaps afin de vous aider à finaliser votre 
projet professionnel. Le contact des référents est disponible sur la page 
«contact» de notre site internet : btpcfa-na.fr

Modalités & Délais d’accès
 › Pré-inscription (possible sur btpcfa-na.fr)
 › Dépot du dossier de candidature 
 › Entretien de validation du projet professionnel avec un conseiller 

BTP CFA réalisé dans un délai d’1 à 4 semaines
 › Signature du contrat de travail 
 › Délai d’entrée en formation en fonction du calendrier

NB: Sous conditions, pour le public éligible au contrat d’apprentissage 
et toujours à la recherche d’un employeur, l’entrée en formation est 
possible sans contrat d’apprentissage signé pour une durée maximale 
de 3 mois. L’inscription définitive est conditionnée par la signature d’un 
contrat d’apprentissage.

Modalités Pédagogiques et Moyens 

Méthodes Pédagogiques
La formation combine 
 › Des retours d’expérience, des travaux collaboratifs, des apports 

théoriques
 › Des mises en situation pratique en atelier

Outils et Moyens Techniques
 › Salles de formation équipées de PC et de Vidéos Projecteurs et de 

tableaux intéractifs
 › Plateaux techniques 
 › Centre de ressources et d’aide à la formation (CRAF)

Moyens Humains 
 › Formateurs d’Enseignements Professionnels et Généraux

Modalités de suivi de l’exécution 
 › Suivi des présences et Certificat de réalisation
 › Livret d’apprentissage dématérialisé
 › Visites en entreprise et entretiens avec les maîtres d’apprentissage

Coût de formation
 › Contrat d’apprentissage : Coût de formation pris en 

charge par l’OPCO lié à l’entreprise d’accueil
 › Autres dispositifs : Application des «Niveaux de Prises En 

charge» établis par France Compétences.

Métiers visés : 
 › Dessinateur en électricité
 › Dessinateur d’étude en électricité
 › Technicien d’étude en électricité
 › Dessinateur DAO électrique
 › Dessinateur-projeteur en électricité
 › Chargé d’études en électricité

Organisation de la formation : 
alternance : 1 semaine au CFA (13 semaines/an) 2 semaines en 
entreprise

Période d’entrée en formation
Standard : septembre à novembre en fonction des places dis-
ponibles
Nous contacter pour étudier les possibilités d’entrée en cours 
d’année.

Durée de la formation
Standard : 1 an (455 heures de formation au CFA).
Parcours aménagé possible après positionnement à l’entrée en 
formation



btpcfa-na.fr

Lieu(x) de formation & Contact(s) 

> BTP CFA 87 - LIMOGES
Nathalie PERET
05 55 79 75 33
cfabat.limoges@construction-limousin.fr

ENSEMBLE, 

CONSTRUISONS TON AVENIR 

CANDIDATE ICI !


